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ARTICLE 23 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NFP visent à supprimer la nouvelle peine 
d'emprisonnement pour le fait, sans motif légitime, de s'introduire ou de tenter de s'introduire sur le 
domaine affecté à un établissement pénitentiaire.

L'aggravation des peines n'a jamais eu pour effet d'empêcher la survenance des faits infractionnels. 
Les conditions d’entrée dans les établissements pénitentiaires sont déjà hautement sécurisées, et la 
violation des règles qui les régissent punie. À ce titre, l’aggravation de peine est d’autant plus 
inutile.

Par ailleurs, la notion d’ “absence de motif légitime” qui justifierait une peine d’introduction dans 
un établissement pénitentiaire est vague et soumise à une large part d’interprétation. Dans un 
contexte où le Garde des Sceaux, toujours prêt à séduire l'extrême droite, envisage de supprimer les 
activités pour les personnes détenues, cet article est susceptible de remettre en cause la possibilité 
pour de nombreuses associations culturelles et d’accès au droit d’exercer leurs activités en 
détention. 


